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« Octobre ensoleillé,

décembre emmitouflé »

Prochain conseil municipal :
lundi 17 décembre à 20h30

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 NOVEMBRE

- Modification du règlement de la bibliothèque municipale avec ouverture le lundi de 16h à 18h.
- Révision des tarifs communaux :
Les tarifs « restaurant scolaire », « accueil périscolaire » et TAP augmenteront d’environ 2% au 1er septembre 2019.
Les tarifs « ALSH », « activités jeunesse » et « camps et séjours d’été » augmenteront d’environ 2% à compter 
du 8 juillet 2019.
Quelques ajustements ont été votés concernant le prix d’une concession au cimetière, ou la location des salles pour 
les cérémonies civiles et verres de l’amitié.
- Présentation du rapport d’activités 2017 d’Angers Loire Métropole.
- Approbation du renouvellement de la convention de gestion pour la Maison de l’Enfance de Mûrs-Erigné.

Le Maire et les conseillers
vous souhaitent

de très belles fêtes de fin d'année.

Fermeture de la mairie
La mairie sera fermée les lundis 24 et 31 décembre.

CULTURE
Rayon de soleil à la Grange aux Dîmes !
Le 25 novembre dernier la compagnie mancelle « T’es pas 
mioche » est venue interpréter devant une quarantaine de 
spectateurs « Le trésor de la musique ». Au programme 
de cet après-midi automnale : ambiance cubaine au son 
des percussions. Un très bon spectacle rythmé et interactif 
amenant le public à danser et chanter !

Le prochain spectacle aura lieu le samedi 19 janvier 2019 
à 20h30 salle de la Grange aux Dîmes. La compagnie 
angevine « Qui est Marian ? » viendra interpréter une 
comédie dramatique « Au nom du père ».
Réservations au 02.41.45.30.21
ou sur le site grangeauxdimes.pagesperso-orange.fr 
Tarifs : 12 €, 7.50 € et 5 €

La commission culturelle vous souhaite de très belles fêtes 
de fin d’année.



Enfance jeunesse
L’ATEC (Association Temporaire d’Enfants Citoyens) a 
eu l’occasion de participer à sa dernière action dans 
le cadre d’un accompagnement financier réalisé par la 
commune pour financier le projet d’un séjour d’été. La 
pluie n’a pas empêché 4 jeunes de l’ATEC, accompagnés 
par Mme Guillot, de venir au cimetière de Soulaines sur 
Aubance le 11 novembre dernier pour la commémoration 
de l’Armistice. Hugo Dumartin, membre de l’association  
a lu un texte communiqué par l’UFAC (Union Française 
des Associations de Combattants et de victimes de 
guerre).

Comité des Fêtes
Le public réuni en Assemblée Générale le 9 novembre 
2018 a suivi avec attention le bilan de l’année présenté 
par le président Joseph Septans : un vide-greniers 
pénalisé par la pluie, mais une Fête du Tilleul ensoleillée 
et réussie avec des animations nouvelles et appréciées, 
des bénévoles toujours très engagés et une bonne 
ambiance générale. La gestion prudente laisse une 
situation saine à l’équipe nouvellement élue.
Margaux Bonnami et Julien Landelle rejoignent le 
Bureau, remplaçant Tatiana Septans et Nicolas Morin 
vivement remerciés pour leur action depuis plusieurs 
années.
Après un magnifique diaporama rappelant les meilleurs 
moments, un buffet dînatoire a retenu tous les présents 
dans une ambiance détendue et chaleureuse.

Commémoration du 11 novembre
Lors de la cérémonie, le maire a lu un discours du 
Président de la République. Les enfants de l’école 
ont lu, quant à eux, les noms des Soulainois sur le 
monument aux morts, ainsi que des lettres des Poilus 
et des poésies.

Urbanisme
Rénovation de la maison du bourg
En ce qui concerne la rénovation de la maison du bourg 
place de l’église, nous en sommes actuellement à l’appel 
d’offres. Les entreprises seront retenues en décembre, 
les travaux commenceront début 2019.

Rénovation de la salle du Tilleul
Pour la rénovation de la salle du Tilleul, les deux 
architectes qui travaillent actuellement sur le projet 
(Pierre Jahan et Christian Grimaud) devraient nous 
fournir une esquisse très prochainement. Le projet final 
sera présenté au conseil municipal de décembre, afin 
de pouvoir bénéficier de la subvention de 35 % liée au 
contrat de développement métropolitain accordée il y a 
quelques mois.

Après les travaux :

Emploi / formation
Le calendrier 2018-2019 des événements du territoire 
d’Angers Loire Métropole autour de l’emploi, de la 
formation et des actions d’Aldev, est disponible sur le 
site www.angers.tagemploi.com, ou en page d’accueil 
du site de Soulaines (www.soulaines-sur-aubance.fr)

Bibliothèque
Fermeture : en raison des fêtes de fin d’année, 
la bibliothèque sera fermée du vendredi 21 au soir 
jusqu’au 2 janvier.
Modifications d’horaires et du nombre de DVD à 
compter du 2 janvier 2019 : suite à la demande de 
quelques parents, la bibliothèque ouvrira le lundi dès 
16h (au lieu de 16h30) pour faciliter la venue des 
familles dès la sortie de l’école. De plus, le nombre de 
DVD prêtés sera de 2 par famille au lieu de 1 jusqu’à 
présent.



Don du sang
Une collecte de sang se déroulera le jeudi 13 décembre 
au centre culturel Jean Carmet, 37 route de Nantes à 
Mûrs-Érigné de 15h30 à 19h30.

Société l’Union
Concours un sociétaire un invité
Samedi 13 octobre 2018 avait lieu à la société l’union 
la finale du concours un sociétaire un invité. 16 équipes 
étaient en compétition. Gilles Frémy et Jean-Claude 
Chevallier l’ont emporté 12 à 11 contre Éric Rimbert et 
Jean-Marie Vétault.

Théâtre
« Le tour du monde en 80 jours »
Samedi 12 janvier
de Sébastien AZZOPARDI et Sacha DANINO
Embarquez pour un rythme infernal où situations 
haletantes et décalages croustillants s’enchaînent. Une 
course contre la montre ... qui fait du bien !
Mise en scène Philippe Chauveau de la cie Zigzag
Tarifs : 7 et 10 euros (gratuit - de 6 ans)
Réservations au 06.52.00.18.70 ou 06.72.80.95.17
troupe.sepafo@gmail.com
http://www.facebook.com/troupe.sepafo

Le comité de jumelage sera présent le 8 décembre 
prochain lors du marché de la Saint-Nicolas. Il vous 
fera découvrir ses activités et déguster des spécialités 
offertes par le comité de jumelage et nos amis allemands 
de Rottmersleben.
Le comité de jumelage tiendra son assemblée 
générale le vendredi 25 janvier 2019, à 19h30, à la 
salle de la Grange aux Dîmes. Vous y êtes cordialement 
invités.
Pour tous renseignements sur notre jumelage : Gérard 
ROBIN, 06.89.25.92.92 ou gerard.robin8@wanadoo.fr.
Bonnes fêtes de fin d’année.

Prochaines manifestations :
- Concours du « Fanny » à partir du 23 novembre
- Soirée « Pot au feu » le samedi 8 décembre à 19h30
Inscriptions à prendre à la Société aux heures 
d’ouverture ou par téléphone au 02.41.45.35.93.

Concours un adulte un jeune
Joseph et Émilien s’imposent, une belle histoire de 
famille.
12 équipes ont participé au concours « 1 Adulte 1  
Jeune » qui était ouvert à tous les habitants de Soulaines, 
adultes et enfants sociétaires et non sociétaires.
Samedi 3 novembre la finale disputée en 8 coups de 
boules ou 12 points a vu la victoire de l’équipe composée 
de Joseph Septans et Émilien Lebreton 17 ans contre 
Marcel Septans et Louis Septans 15 ans par 8 points 
contre 4.
L’équipe Jean-Marie Vétault et Matthéo Riffault 14 ans 
a terminé 3ème.
Après la remise des récompenses et trophées par le 
Président Gilles Frémy, brioches, friandises et jus de 
fruits furent offerts à tous les jeunes participants.



MAIRIE
www.soulaines-sur-aubance.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 17h30.
Samedi de 9h à 12h.
02.41.45.30.21 mairie@soulaines-sur-aubance.fr
Permanence d’élus : le samedi de 11h à 12h.

GRANGE AUX DÎMES 
http://grangeauxdimes.pagesperso-orange.fr/

ÉCOLE : 02.41.45.72.08
ACCUEIL PÉRI-SCOLAIRE : 02.41.57.63.98
06.08.01.61.62

LOCAL JEUNES : 06.83.33.23.53

BIBLIOTHÈQUE
Lundi de 16h30 à 18h, mercredi de 16h30 à 19h.
02.41.44.29.72 - biblisoulaines@orange.fr
http://biblisoulaines.opac3d.fr

TRANSPORT SOLIDAIRE : 02.41.45.30.21

CABINET INFIRMIER : 02.41.45.32.93
13 rue de l’Aubance - Soins 7 jours / 7 à domicile 
ou au cabinet (sur RDV)
Mmes CASARI C et VERMEULEN A

RAPPEL AUX ASSOCIATIONS
Le prochain Soulaines Infos paraîtra

la 1ère semaine de janvier.
Merci de nous adresser vos articles avant le 20 décembre.

communication@soulaines-sur-aubance.fr / 02.41.45.30.21
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Ce journal est réalisé et imprimé sur papier 100% recyclé
par la commission Information-Communication
du Conseil municipal de Soulaines sur Aubance.

Ne pas jeter sur la voie publique.

L’AGENDA DES MOIS DE DÉCEMBRE ET JANVIER
quoi qui quand où

Sainte-Barbe Pompiers Samedi 1er décembre à 17h Centre de secours

Marché de la Saint-Nicolas École et APE Samedi 8 décembre 15h30 à 18h30 Jardins de la Mairie

Soirée pot-au-feu Société l’Union Samedi 8 décembre 19h30 Société

Concert de la Ste Cécile Fanfare de l’Aubance Dimanche 9 décembre 11h Mozé-sur-Louet

Voeux du Maire Municipalité Vendredi 11 janvier 18h30 Salle Cortequisse

Au nom du Père Commission Culturelle Samedi 19 janvier 20h30 Grange aux Dîmes

Assemblée générale Comité de Jumelage Vendredi 25 janvier 19h30 Grange aux Dîmes

INSCRIPTION SUR LA LISTE ÉLECTORALE
Pour pouvoir voter, vous devez être inscrit(e) sur la liste 
électorale.
Tout nouvel arrivant sur la commune ayant plus de 18 
ans, peut se faire inscrire sur la liste électorale.
Pour cela, vous avez 2 possibilités :
- Soit, en vous déplaçant à la mairie, accompagné d’une 
pièce d’identité et d’un justificatif de domicile récent.
- Soit, sans vous déplacer, par téléprocédure, en vous 
connectant sur le site : http://mon.service-public.fr/

Mise en place du Répertoire Electoral Unique 
(REU), à partir de janvier 2019
Toute personne pourra solliciter son inscription sur 
les listes électorales en mairie toute l’année. Des 
informations spécifiques vous seront données avant 
chaque période d’élections.

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE
Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française 
doit se faire recenser entre la date de ses 16 ans et la 
fin du 3ème mois suivant.
Vous pouvez effectuer cette démarche
- Soit, sans vous déplacer, par téléprocédure, en vous 
connectant sur le site : http://mon.service-public.fr/
- Soit, en vous déplaçant à la mairie, accompagné d’une 
pièce d’identité, du livret de famille et d’un justificatif 
de domicile récent.
Les français non recensés lors de cette période peuvent 
régulariser leur situation jusqu’à l’âge de 25 ans. Cette 
démarche permet d’effectuer le recensement citoyen 
obligatoire en vue de la participation à la journée 
défense et citoyenneté.

Le Syndicat Layon Aubance Louets en charge entre 
autres de l’amélioration de la qualité des cours d’eau vous 
incite à déposer vos bidons de produits phytosanitaires 
en déchetterie. 
Qu’ils soient vides, souillés ou avec un reste de contenu, 
les déchets chimiques ne doivent pas être jetés à la 
poubelle ou dans les éviers. Ils nécessitent une prise en 
charge spécifique dans un centre de tri.
Si vous déversez des produits chimiques dans les 
canalisations, ils ne seront pas éliminés lors des 
traitements des stations d’épuration et perturberont 
leur fonctionnement. Ils vont donc rejoindre le milieu 
naturel et auront un effet très néfaste sur la qualité de 
l’eau et la plupart des espèces vivantes. Aussi, pour 
préserver l’eau, votre environnement, votre santé, et 
celle de vos proches, allez déposer gratuitement vos 
bidons de produits phytosanitaires à la déchetterie.

Note de la mairie : précisons que la municipalité de 
Soulaines n’utilise plus aucun produit phytosanitaire 
depuis près de 10 ans.

RAPPORTEZ VOS BIDONS !
A partir du 1er janvier 2019, les 
particuliers n’auront plus le droit 
d’acheter, de détenir et d’utiliser 
des produits phytosanitaires dans 
leurs jardins, sauf si ces produits 
sont considérés sans risque pour 
l’environnement. 


